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,
DECISION

Conformement au paragraphe 38 (1) de la Loi sur les mesures speciales d'importation, Ie
president de l'Agence des services frontaliers du Canada a rendu une decision provisoire de
dumping, Ie 28 mai 2009, concernant des chaussures etanches et des chaussures it l'etat presque
fini, fabriquees entierement ou partiellement en caoutchouc et/ou en caoutchouc
thermoplastiques (TPR), originaires ou exportees de la Republique populaire de la Chine et des
chaussures etanches et des chaussures etanches it l' etat presque fini, fabriquees entierement ou
partiellement en caoutchouc, en caoutchouc thermoplastique (TPR) et/ou en matieres plastiques,
originaires ou exportees du Vietnam.

This Statement ofReasons is also available in English. Please refer to the "Renseignements" section.
Cet Enonce des motifs est egalement disponible en anglais. Veuillez consulter la section « Renseignements)}.
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RESUME

[1] Le 8 janvier 2009, l'Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) a reyu une plainte
de l'Association des manufacturiers de chaussures du Canada (AMCC) basee a Baie d'Urfe
(Quebec). Selon la plainte, les importations au Canada de certaines chaussures etanches sont
sous-evaluees et causent un dommage ala branche de production nationale. Les marchandises en
cause comprennent certaines chaussures en caoutchouc etanches originaires ou exportees de la
Republique populaire de Chine (Chine) et certaines chaussures en caoutchouc et/ou en plastique
etanches originaires ou exportees du Vietnam.

[2] Le 29 janvier 2009, conformement a l'alinea 32 (l)a) de la Loi sur les mesures speciales
d'importation (LMSI), l'ASFC a avise l'AMCC que Ie dossier de plainte etait complet. L'ASFC
a aussi avise Ie gouvernement de la Chine et celui du Vietnam qu'elle avait reyu un dossier de
plainte complet.

[3] La plaignante a fourni des elements de preuve a l'appui de l'allegation voulant que les
importations au Canada de marchandises en cause etaient sous-evaluees. Les elements de preuve
indiquaient aussi, de fayon raisonnable, que Ie dumping a cause ou menayait de causer un
dommage a la branche de production nationale.

[4] Conformement au paragraphe 31 (1) de la LMSI, Ie president de l'ASFC (president) etait
d'avis que des elements de preuves indiquaient que les marchandises en cause avaient ete
sous-evaluees et que les elements de preuve indiquaient, de fayon raisonnable, que Ie dumping a
cause un dommage ou menace de causer un dommage. Par consequent, Ie president a fait ouvrir
une enquete concernant Ie presume dumping dommageable des marchandises en cause Ie
27 fevrier 2009.

[5] A la reception de l'avis d'ouverture de l'enquete, Ie Tribunal canadien du commerce
exterieur (Tribunal) a commence son enquete preliminaire de dommage afin de determiner si les
elements de preuve indiquaient, de fayon raisonnable, que Ie presume dumping des marchandises
en cause a cause un dommage ou un retard ou menace de causer un dommage. Le 28 avril 2009,
en vertu du paragraphe 37.1 (1) de la LMSI, Ie Tribunal a rendu une decision selon laquelle des
elements de preuve indiquaient de fayon raisonnable que Ie dumping des marchandises en cause
a cause un dommage.

[6] Le 28 mai 2009, conformement au paragraphe 38 (1) de la LMSI, Ie president a rendu
une decision provisoire de dumping concernant les marchandises en cause.

, , A

PERIODE VISEE PAR L'ENQUETE

[7] L'enquete englobe toutes les marchandises en cause importees au Canada entre Ie
1er octobre 2007 et Ie 30 septembre 2008, soit la periode visee par l'enquete (PVE).
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PARTIESINTERESSEES

Plaignante

[8] L'AMCC a depose la plainte au nom de ses membres qui produisent des chaussures
etanches en plastique et/ou en caoutchouc. Voici Ie nom et l'adresse de la plaignante :

Association des manufacturiers de chaussures du Canada
90, chemin Morgan, bureau 203
Baie d'Urfe (Quebec)
H9X 3A8

Exportateurs

[9] A l'ouverture de l'enquete, l'ASFC avait recense 2340 exportateurs1 pouvant expedier
des marchandises en cause au moyen des documents d'importation et de la plainte. Compte tenu
du grand nombre d'exportateurs, l'ASFC s'est fondee sur l'alinea 30.3 (l)a) de la LMSI, qui
prevoit que les marges de dumping peuvent etre etablies en fonction du pourcentage Ie plus eleve
des marchandises de chaque pays qui peuvent raisonnablement faire l'objet d'une enquete s'il est
determine qu'il serait apeu pres impossible d'etablir la marge de dumping relative atoutes les
marchandises en raison du nombre d'exportateurs, de producteurs ou d'importateurs.

[10] Sur les 2 340 exportateurs recenses al'ouverture de l'enquete, l'ASFC a recense 297
exportateurs qui ont expedie les marchandises en cause dans des quantites evaluees a200 000 $2
ou plus au cours de la PVE (exportateurs vises par l'echantillonnage). Sur ce nombre, 263 ont
expedie des marchandises originaires de la Chine, 22 ont expedie des marchandises originaires
du Vietnam et 12 ont expedie des marchandises originaires de la Chine et du Vietnam. Ces
exportateurs vises par l'echantillonnage sont responsables de 75 % des chaussures etanches en
provenance de la Chine et de 84 % des chaussures etanches en provenance du Vietnam importees
au Canada durant la PVE.

[11] L'ASFC a envoye une demande de renseignements (DDR) achacun des exportateurs
vises par l'echantillonnage. Les exportateurs non vises par l'echantillonnage n'etaient pas tenus
de foumir une reponse aune DDR.

I Les exportateurs comprennent egalement des vendeurs.
2 Ces exportations evaluees a200 000 $ ou plus peuvent se rapporter ades marchandises
non-assujetties.
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Importateurs

[12] Al'ouverture de l'enquete, l'ASFC a recense 1 637 importateurs susceptibles d'avoir
importe les marchandises en cause en provenance de la Chine et du Vietnam durant la PVE. Sur
ce nombre, 153 importateurs ont importe des marchandises en cause dans des quantites evaluees
a 200000 $3 ou plus (importateurs vises par l'echantillonnage). Ces importateurs sont
responsables de 91 % des chaussures etanches importees au Canada durant la PVE en
provenance de la Chine et du Vietnam.

[13] L'ASFC a envoye une DDR a chacun des importateurs vises par l'echantillonnage. Les
importateurs non vises par l'echantillonnage n'etaient pas tenus de fournir une reponse a une
DDR.

DEFINITION DU PRODUIT

[14] Les marchandises en cause originaires ou exportees de la Republique populaire de Chine
sont definies comme suit:

«Les chaussures etanches et les chaussures etanches a l'etat presque fini, fabriquees
entierement ou partiellement en caoutchouc et/ou en caoutchouc thermoplastique
(TPR), originaires ou exportees de la Republique populaire de Chine.

Vne caracteristique distincte des chaussures etanches est que la semelle et une partie du dessus,
suffisantes pour donner une protection etanche au pied, sont incorporees en un seul element qui
peut etre fait de caoutchouc ou de TPR. Les marchandises faisant l'objet de la presente enquete
comprennent les chaussures etanches portees par-dessus Ie pied, de differentes hauteurs, et les
chaussures etanches composees de semelles etanches et de dessus en matieres textiles ou en toute
autre matiere. Elles peuvent etre fabriquees avec ou sans chaussons, doublures, fermetures ou
dispositifs de securite.

Les chaussures de ski et de patinage, ainsi que les marchandises faisant deja l'objet de
l'ordonnance du Tribunal no RR-2004-008, notamment, les bottes pour motoneige; les bottes a
semelle en caoutchouc et dessus en cuir; les bottes d'equitation composees uniquement de
caoutchouc; les « chaussures de securite » en caoutchouc definies comme des chaussures qui
respectent les normes de securite etablies par l'Association canadienne de normalisation sont
exclues de la presente definition des marchandises en cause.

[15] Les marchandises en cause originaires ou exportees du Vietnam sont definies comme
suit:

« Les chaussures etanches et les chaussures etanches a l'etat presque fini, fabriquees
entierement ou partiellement en caoutchouc, en caoutchouc thermoplastique (TPR),
et/ou en matieres plastiques, originaires ou exportees du Vietnam. »

3 Ces exportations evaluees a 200000 $ ou plus peuvent se rapporter a des marchandises
non-assujetties.
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Une caracteristique distincte des chaussures etanches est que la semelle et une partie du dessus,
suffisantes pour donner une protection etanche au pied, sont incorporees en un seul element qui
peut etre fait de caoutchouc, de TPR et/ou de plastique. Les marchandises faisant l'objet de la
presente enquete comprennent les chaussures etanches portees par-dessus Ie pied, de differentes
hauteurs, et les chaussures etanches composees de semelles etanches et de dessus en cuir, en
textiles ou en toutes autres matieres. Elles peuvent etre fabriquees avec ou sans chaussons,
doublures, fermetures ou dispositifs de securite.

Les chaussures de ski et de patinage sont exc1ues de la presente definition des marchandises en
cause.

Renseignements supph~mentairessur Ie produit4

[16] Les chaussures etanches decrites comme etant des « chaussures etanches en caoutchouc»
sont produites entierement ou partiellement en caoutchouc natureI ou en caoutchouc synthetique,
par vulcanisation, moulage par injection, collage ou au moyen d'autres procedes. Le terme
« caoutchouc synthetique » inc1ut Ie TPR.

[17] Les chaussures etanches decrites comme etant des « chaussures etanches en matieres
plastiques » sont produites entierement ou partiellement en matieres plastiques faites de resine de
plastique au moyen du moulage par injection ou d'autres procedes. Le terme «matieres
plastiques » inc1ut Ie chlorure de polyvinyle (PVC), Ie polyurethanne (PU), l'ethylene-acetate de
vinyle (EVA) et d'autres plastiques. Le PVC est Ie plastique Ie plus souvent utilise pour ce type
de chaussures.

[18] Les semelles exterieures etanches sont des composants en forme de chaloupe con9us pour
etre integres aux chaussures etanches finies. Elles sont habituellement produites au moyen des
procedes de vulcanisation, de moulage par injection et/ou de collage. Les semelles exterieures
etanches peuvent etre faites de caoutchouc, de TPR, de matieres plastiques ou d'une combinaison
de ces matieres. Lorsque plus d'une de ces matieres est utilisee dans les semelles exterieures
etanches, la matiere qui occupe la plus grande surface est consideree comme etant la matiere
determinante de la semelle exterieure etanche.

[19] « Dessus » s'entend du composant qui est fixe it une semelle exterieure etanche par
piquage ou par d'autres moyens.

[20] « Chaussures etanches it I' etat presque fini » comprennent les chaussures pouvant etre
impermeabilisees grace it l'insertion d'un tampon, d'un rabat, etc. dans la semelle ou pres de
celle-ci.

[21] Les chaussures etanches comprennent les chaussures portees it meme Ie pied, avec ou
sans doublure, revetement, agrafes ou dispositifs de securite. Cela inc1ut les bottes en caoutchouc
it semelles rouges, les bottes de pluie et les bottes de chasse et de peche. Dans certains styles,

4 Cette section est basee sur l'information contenue dans la plainte. Piece justificative relative au
dumping #2 de I'ASFC, version non confidentielle de la plainte, pages 8 et 9.
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comme les chaussures impermeables ou les bottes d'hiver, une semelle exterieure etanche en
forme de chaloupe peut avoir des parements, des attaches, des doublures, des bracelets ou des
dessus en tissu synthetique ou naturel, en cuir ou en similicuir ou en d'autres matieres. De plus,
les chaussures qui comprennent un piquage decoratif pres de la semelle, dans la composante
moulee ou vulcanisee en forme de chaloupe de la chaussure, sont considerees comme etant des
marchandises en cause.

[22] Pour les besoins de la plainte, les couvre-chaussures ne sont pas consideres comme etant
des marchandises en cause.

[23] Les marchandises en cause incluent les chaussures fabriquees pour les hommes, les
femmes, les jeunes et les enfants.

[24] Pour les besoins de la plainte, Ie qualificatif « etanche » est defini comme suit:

Si la surface externe de la semelle exterieure est partiellement submergee dans l' eau
pendant 24 heures et qu'aucune trace d'eau n'est detectee sur la surface interieure de la
chaussure, l'echantillon est considere comme etant etanche.

Procede de productionS

[25] Les chaussures etanches en caoutchouc ou les semelles exterieures etanches peuvent etre
produites au moyen du procede de moulage par injection ou de la methode traditionnelle qui
consiste adecouper des feuilles de caoutchouc et ales assembler par collage et/ou vulcanisation
ou une combinaison de ces procedes. Ces procedes peuvent etre combines aun procede de
piquage. Le procede combine comprenant Ie piquage permet de produire, par exemple, une
semelle exterieure en caoutchouc, un dessus fait de nylon ou d'un autre tissu synthetique ou bien
une botte d'hiver avec un dessus en cuir.

[26] Dans Ie cadre du procede de moulage par injection, un compose chimique granule de
TPR ou de matieres plastiques est chauffe et injecte dans des moules en acier places dans des
machines de moulage. Chaque moule determine la taille, Ie style et Ie nombre de couleurs d'un
article moule. Le compose est introduit dans un baril chauffe au moyen d'une tremie, puis une
vis al'interieur du baril injecte Ie compose fondu dans un moule. Le produit final consiste en une
semelle exterieure etanche non finie ou en une botte etanche. Les articles moules sont ensuite
refroidis, extraits et rognes. On ajoute les composants ou on procede au marquage avant
l' emballage des chaussures finies en vue de leur expedition.

[27] Le processus de piquage consiste adecouper et acoudre des dessus faits en diverses
matieres, naturelles et synthetiques, y compris Ie cuir et Ie similicuir, des bracelets pour bottes,
des doublures et divers autres composants. Ces pieces sont assemblees et fixees, comme il se
doit, aux semelles exterieures produites par injection decrites plus haut.

5 Cette section est basee sur l'information contenue dans la plainte. Piece justificative relative au
dumping #2 de l'ASFC, version non confidentielle de la plainte, pages 7 et 8.
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[28] Le procede de vulcanisation ou de superposition necessite la preparation d'un compose
en caoutchouc qui est calandre en feuilles. Les parties de la chaussure sont ensuite decoupees
dans les feuilles de caoutchouc, superposees sur des formes et fixees avec de la colle en
caoutchouc. La chaussure est ensuite vulcanisee dans un four afin que Ie caoutchouc soit durci de
fayon irreversible.

[29] La production d'une chaussure etanche en caoutchouc ou d'une semelle exterieure
etanche au moyen d'un procede combine comprendrait, par exemple, des procedes tels que Ie
collage d'une semelle vulcanisee sur un composant moule.

[30] La fayon dont les operations de production sont organisees varie d'une entreprise a
I'autre, de la chaine de montage habituelle OU chaque travailleur execute une tache precise, aux
modules de travail, qui consistent en de petites equipes qui s'occupent d'un produit du debut ala
fin.

Classement des importations

[31] Les chaussures etanches visees par I' enquete sont habituellement importees au Canada
sous les numeros de classement suivants du Systeme harmonise (SH) :

6401.10.11.00
6401.10.19.00
6401.10.20.00
6401.92.11.00
6401.92.12.00
6401.92.91.90
6401.92.92.90
6401.99.11.00
6401.99.12.00
6401.99.19.00
6401.99.20.00

6402.19.90.90
6402.91.10.00
6402.91.90.91
6402.91.90.92
6402.91.90.93
6403.19.90.90
6403.40.00.1 0
6403.91.00.91
6403.91.00.92
6403.91.00.93

6404.11.99.90
6404.19.90.20
6404.19.90.91
6404.19.90.92
6404.19.90.93

[32] Cette liste de codes du SH est foumie atitre de reference seulement. Veuillez consulter la
definition du produit pour obtenir les renseignements qui font autorite en ce qui conceme les
marchandises en cause.
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BRANCHE DE PRODUCTION NATIONALE

[33] La branche de production nationale des chaussures en cause se compose de
six producteurs. Les noms et adresses des producteurs sont les suivants :

Air Boss Defence
881, rue Landry
Acton Vale (QC)
JOH lAO

Chaussures Yeti Inc.
9935, boul. Saint-Vital
Montreal-Nord (QC)
H1H 4S5

Hichaud Inc
2485, rue Neuviale
Quebec (QC)
G1P 3A6

Baffin Inc.
346, avenue Arvin
Stoney Creek (ON)
L8E2M5

Genfoot Inc.
1940, 55e Avenue
Montreal (QC)
H4T 3H3

Rallye Footwear Inc.
9777, rue Colbert
Anjou (QC)
HlJ 1Z9

IMPORTATIONS AU CANADA

[34] Au cours de la phase preliminaire de l'enquete, l'ASFC a precise son estimation du
volume des importations a l'aide du Systeme des douanes pour Ie secteur commercial (SDSC),
des documents de declaration en detail fournis aI'ASFC, ainsi que des renseignements re9us des
exportateurs et des importateurs.

[35] Le tableau ci-dessous presente, aux fins de la decision provisoire, l'estimation de l'ASFC
sur Ie volume des marchandises importees durant la PVE. L'ASFC a principalement fonde son
estimation sur Ie volume des marchandises importees sous la position 6401 du SH et sur les
renseignements re9us des exportateurs et des importateurs sous les positions 6402, 6403 et 6404
duSH.

Importations de chaussures itanches (du jer oct. 2007 au 30 sept. 2008)

Chine
Vietnam
Autre
Total

1 425 106
466870
451 219

2343 195

60,8 %
19,9 %
19,3 %
100 %
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PROCESSUS D'ENQUETE

[36] A l'ouverture de l'enquete, l'ASFC avait demande des renseignements a 297 exportateurs
vises par l'echantillonnage et 153 importateurs vises par l'echantillonnage. Les exportateurs et
importateurs non vises par l'echantillonnage n' etaient pas tenus de fournir une reponse a une
DDR. Cependant, n'importe quel de ces importateurs ou exportateurs de marchandises en cause
pouvait choisir de participer a l'enquete en faisant une demande a l'ASFC pour une DDR.

[37] Des DDR ont ete envoyees aux exportateurs et aux vendeurs en Chine et au Vietnam
ainsi qu'aux vendeurs situes dans 15 autres pays et dans la region administrative de Hong Kong
qui pourraient expedier les marchandises en cause. Toutes les DDR donnaient pour consigne aux
exportateurs qui n'etaient pas des fabricants des marchandises en cause de transmettre la DDR
aux fabricants concernes en Chine ou au Vietnam.

[38] L'ASFC a re<;u dix reponses de la part des exportateurs et vendeurs des marchandises en
cause vises par l'echantillonnage (exportateurs ayant accepte de cooperer). Des reponses jugees
completes ont ete transmises par cinq exportateurs situes en Chine, quatre exportateurs situes au
Vietnam et un vendeur (lie a un des exportateurs chinois) situe en Coree. De plus, des reponses
ont ete transmises par trois exportateurs non vises par l'echantillonnage situes en Chine. Les
renseignements transmis par ces entreprises n'ont pas ete pris en consideration aux fins de la
decision provisoire.

[39] Outre les exportateurs mentionnes ci-dessus, 26 exportateurs ont affirme ne pas avoir
exporte les marchandises en cause et cinq exportateurs ont annonce qu'ils ne participeraient pas a
l'enquete. Deux exportateurs des Etats-Unis, deux de Hong Kong, un de la Chine et un du
Vietnam ont transmis des reponses incompletes.

[40] L'ASFC a re<;u 70 reponses de la part d'importateurs. Sur ce nombre, 28 importateurs ont
transmis une reponse relativement a l'enquete, 38 importateurs ont affirme ne pas importer les
marchandises en cause et quatre importateurs ont refuse de participer aI'enquete.

ENQUETE DE DUMPING

[41] Les valeurs normales sont generalement fondees sur les prix de vente interieurs des
marchandises dans Ie pays d'exportation, ou sur Ie cout de production des marchandises, plus un
montant pour les frais, notamment les frais administratifs et les frais de vente, ainsi qu'un
montant raisonnable pour les benefices.

[42] Le prix a l'exportation des marchandises vendues a des importateurs au Canada est
generalement calcule en fonction du moindre des deux montants suivants : Ie prix de vente de
l'exportateur ou Ie prix d'achat de l'importateur. Ces prix sont rectifies, au besoin, par la
deduction des frais, des droits et des taxes decoulant de l'exportation des marchandises. Lorsque
Ie prix a l'exportation est inferieur a la valeur normale, la difference est la marge de dumping.
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[43] Lorsqu'il a ete juge qu'un exportateur donne pratique Ie dumping sur une base generale
ou nette, la quantite totale des exportations attribuables a. cet exportateur (c.-a.-d. 100 %) est
consideree comme etant sous-evaluee. De meme, lorsque les resultats nets cumules de l'enquete
de dumping pour un exportateur donne sont equivalents a. zero, la quantite totale des exportations
jugees etre sous-evaluees par cet exportateur est egale a. zero.

[44] Les renseignements que les exportateurs vises par l'echantillonnage ont transmis a.
l'ASFC et qui etaientjuges complets ont ete utilises pour faire l'estimation des marges de
dumping.

[45] Dans Ie cas des exportateurs vises par l'echantillonnage qui n'ont pas fourni de reponse
complete a. une DDR tel que demande, les marges de dumping ont ete estimees au moyen de la
marge de dumping la plus elevee relevee pour une transaction individuelle d'un exportateur des
marchandises en cause du meme pays ayant accepte de cooperer.

[46] Dans Ie cas des exportateurs non vises par I'echantillonnage, les marges de dumping ont
ete estimees au moyen de la marge de dumping moyenne ponderee estimee pour les exportateurs
des marchandises du meme pays ayant accepte de cooperer, qui ont fait l'objet d'une analyse
durant l'enquete.

[47] Pour faire l'estimation de la marge de dumping moyenne ponderee d'un pays donne, les
marges de dumping moyennes constatees pour chaque exportateur vise par l'echantillonnage
ayant accepte de cooperer et chaque exportateur vise qui n' ont pas fourni de reponse complete
ont ete ponderees en fonction du volume de marchandises en cause que chaque exportateur a
exporte au Canada durant la PVE.

MARGES DE DUMPING PAR EXPORTATEUR (CHINE)

[48] Les valeurs normales ne pouvaient pas etre fondees sur les prix de vente interieurs des
marchandises en Chine, car les exportateurs vises par I' echantillonnage qui ont repondu a. la
DDR sont des entreprises axees sur l'exportation et n'ont pas de ventes interieures. Par
consequent, toutes les valeurs normales ont ete estimees en se basant sur Ie cout de production
des marchandises, plus un montant raisonnable pour les frais, notamment les frais administratifs
et les frais de vente, ainsi qu'un montant raisonnable pour les benefices.

[49] Tous les couts de production et un montant raisonnable pour les frais generaux de vente
et d'administration ont ete fondes sur des donnees non verifiees transmises par les exportateurs.
Le montant pour les benefices a ete calcule a. I' aide du benefice moyen pondere realise pour des
ventes interieures realise par trois entreprises de chaussures et de vetements de sport inscrites a. la
bourse de Hong Kong et de Singapour. Les benefices connexes correspondent a. 25,2 % du total
des couts.

[50] Aux fins de la decision provisoire, les prix a. l'exportation ont ete estimes au moyen des
donnees relatives a. l'etablissement des prix a. l'exportation fournies par les exportateurs des
marchandises.
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[51] Vous trouverez ci-dessous des renseignements precis sur les marges de dumping de
chacun des exportateurs de la Chine qui ont fourni une reponse complete en temps opportun a la
DDR relative au dumping de l'ASFC :

Chu-Shun Shoes

[52] Chu-Shun Shoe Factory (CSS) est une societe etrangere privee situee a Dongguan City,
dans la province de Guangdong, en Chine. La societe produit des chaussures vulcanisees, des
chaussures de marche et des chaussures de sport.

[53] Pour les ventes a l'exportation au Canada, l'importateur canadien non lie a envoie un bon
de commande a une societe de negoce situee dans Ie Taipei chinois. CSS confirme la commande
et prend des dispositions pour la fabrication. Les exportations destinees au Canada sont
expediees directement a l'importateur non lie au Canada. Les donnees sur les prix de vente a
l'exportation, y compris les rectifications applicables au prix a l'exportation, fournies par CSS
dans son expose, ont servi de base pour l' evaluation du prix aI'exportation aux fins de la
decision provisoire.

[54] La valeurnormale moyenne ponderee a ete comparee au prix a l'exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par CSS avaient ete sous-evaluees avec une marge
estimative de dumping de 26,1 %, exprimee en pourcentage du prix a l'exportation.

Mudanjiang Baiyue Shoemaking Company

[55] Mudanjiang Baiyue Shoe-making Co., Ltd (Baiyue) est une societe a responsabilite
limitee en coparticipation (dont 75 % des actions appartiennent a des inten~ts chinois et 25 % des
actions appartiennent a une societe de Hong Kong connu sous Ie nom de Century Glory
Industrial Ltd.). La societe est situee a Mudanjiang City, dans la province de Heilongjiang, en
Chine. Baiyue produit des chaussures moulees par embouage, des bottes en nylon et des bottes
etanches.

[56] Les exportations destinees au Canada sont vendues et expediees directement a un
importateur non lie au Canada. Les donnees sur les prix de vente aI'exportation, y compris les
rectifications applicables au prix a l'exportation, fournies par Baiyue dans son expose, ont servi
de base pour l'evaluation du prix a l'exportation aux fins de la decision provisoire.

[57] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix a l'expOliation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par Baiyue avaient ete sous-evaluees avec une marge
estimative de dumping de 7,8 %, exprimee en pourcentage du prix a l'exportation.
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Suzhou New World Rubber

[58] Suzhou New World Rubber Co., Ltd (SNW) est une societe aresponsabilite limitee
entierement sous contrale etranger situee aSuzhou City, dans la province de Jiangsu, en Chine.
SNW appartient en totalite aC&K Trading Co., Ltd., situee en Coree du Sud. SNW produit des
bottes Wellington en caoutchouc, des chukkas en caoutchouc, des chaussures et des galoches.

[59] Les exportations destinees au Canada sont vendues et expediees directement aun
importateur non lie au Canada. Les donnees sur les prix de vente al'exportation, y compris les
rectifications applicables au prix al'exportation, fournies par SNW dans son expose, ont servi de
base pour l' evaluation du prix ai' exportation aux fins de la decision provisoire.

[60] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix al' exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par SNW avaient ete sous-evaluees avec une marge
estimative de dumping de 8,9 %, exprimee en pourcentage du prix al'exportation.

Wuhu Fengxue Rubber Co. Ltd.

[61] Wuhu Fengxue Rubber Co., Ltd. est une societe aresponsabilite limitee appartenant ades
interets prives, constituee en Chine et exploitant dans ce pays. La societe a ete creee en 2004 et
possede deux chaines de production.

[62] Les exportations destinees au Canada sont vendues par sa division commerciale, TW
Sports Inc., une societe limitee appartenant ades interets prives exploitant en Coree. Les donnees
sur les prix de vente al' exportation fournies par Wuhu Fengxue dans son expose, ont servi de
base pour l'evaluation du prix al' exportation aux fins de la decision provisoire.

[63] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix al'exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par Wuhu Fengxue avaient ete sous-evaluees avec une
marge estimative de dumping de 33,4 %, exprimee en pourcentage du prix al'exportation.

Wuhu Hwasong Footwear Company Limited

[64] Wuhu Hwasong Footwear Co. Ltd. est une societe aresponsabilite limitee appartenant a
des interets prives, constituee en Chine et exploitant dans ce pays. La societe a ete creee en 2004
et possede huit chaines de production.

[65] Les exportations destinees au Canada sont vendues par sa division commerciale,
TW Sports Inc., une societe limitee appartenant ades interets prives exploitant en Coree. Les
donnees sur les prix de vente al'exportation fournies par Wuhu Hwasong dans son expose, ont
servi de base pour l'evaluation du prix ai'exportation aux fins de la decision provisoire.
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[66] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix aI'exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par Wuhu Hwasong avaient ete sous-evaluees avec une
marge estimative de dumping de 12,1 %, exprimee en pourcentage du prix al'exportation.

Marges de dumping - autres exportateurs

[67] Dans Ie cas des exportateurs vises par l'echantillonnage qui n'ont pas repondu ala DDR
ou qui ont transmis un expose incomplet, les marges de dumping ont ete estimees en utilisant la
marge de dumping la plus elevee pour la Chine (52,3 %), exprimee en pourcentage du prix a
l'exportation, tel qu'il a ete determine pour les exportateurs ayant accepte de cooperer.

[68] Dans Ie cas des exportateurs non vises par l'echantillonnage, les valeurs normales ont ete
etablies apartir de la marge de dumping moyenne ponderee estimee pour les exportateurs chinois
ayant accepte de cooperer, qui ont fait l'objet d'une analyse durant l'enquete.

Marge de dumping moyenne ponderee - Chine

[69] Les resultats globaux revelent que 100% des chaussures etanches en cause provenant de
la Chine avaient ete sous-evaluees avec une marge estimative de dumping de 43,9 %, exprimee
en pourcentage du prix al'exportation.

MARGES DE DUMPING PAR EXPORTATEUR (VIETNAM)

[70] Les valeurs normales ne pouvaient pas etre fondees sur les prix de vente interieurs des
marchandises au Vietnam, car les exportateurs vises par l'echantillonnage qui ont repondu ala
DDR sont des entreprises axees sur l'exportation et n'ont pas de ventes interieures. Par
consequent, toutes les valeurs normales ont ete estimees en se basant sur Ie cout de production
des marchandises, plus un montant raisonnable pour les frais, notamment les frais administratifs
et les frais de vente, ainsi qu'un montant raisonnable pour les benefices.

[71] Tous les couts de production et un montant raisonnable pour les frais generaux de vente
et d'administration ont ete fondes sur des donnees non verifiees transmises par les exportateurs.
Aucune donnee n' etait disponible pour calculer un montant raisonnable pour les benefices pour
trois exportateurs vietnamiens aux fins de la decision provisoire. En l'absence de telles donnees,
l'ASFC a utilise les benefices de la Chine, lesquels ont ete calcules al'aide du benefice moyen
pondere realise pour des ventes interieures realisees par trois entreprises de chaussures et de
vetements de sport inscrites ala bourse de Hong Kong et de Singapour. Les benefices connexes
correspondent a25,2 % du total des couts.

[72] Aux fins de la decision provisoire, les prix al'exportation ont ete calcules au moyen des
donnees relatives al'etablissement des prix al'exportation fournies par les exportateurs des
marchandises.
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[73] Vous trouverez ci-dessous des renseignements precis sur les marges de dumping de
chacun des exportateurs du Vietnam qui ont fourni une reponse complete en temps opportun a la
DDR relative au dumping de l'ASFC :

Cong Ty Tnhh Stateway Vietnam

[74] Cong Ty Tnhh Giay Stateway (Stateway) est une societe a responsabilite limitee
appartenant a des interets prives. Stateway appartient a Stateway Enterprise Ltd dont la totalite
des actions appartient a Symphony Holdings Limited, une entreprise publique listee a Hong
Kong, mais constituee aux Bermudes. Les principales activites du Groupe portent sur la
fabrication et Ie commerce de chaussures, d'investissements immobiliers et des avoirs investis.

[75] Les exportations expediees au Canada sont vendues par Stateway Enterprise Ltd. situee a
Hong Kong et sont expediees directement du Vietnam aux clients du Canada. Les donnees sur
les prix de vente a l'exportation, y compris les rectifications applicables au prix a l'exportation,
fournies par Stateway dans son expose, ont servi de base pour l'evaluationdu prix aI'exportation
aux fins de la decision provisoire.

[76] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix a l'exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par Stateway avaient ete sous-evaluees avec une marge
estimative de dumping de 5,2 %, exprimee en pourcentage du prix a l'exportation.

Fulgent Sun Footwear Co. Ltd.

[77] Fulgent Sun Footwear (Fulgent) est une entreprise etrangere etablie par un resident du
Taipei chinois en vertu de la Loi sur les investissements etrangers au Vietnam. Fulgent Sun
Enteprises Ltd. est la societe mere qui possede egalement Capital Bright International Trading
Co., Ltd. et Fujian Sunshine Footwear Co. Ltd. Fulgent conyoit et fabrique des chaussures.

[78] Les exportations expediees au Canada sont vendues par la societe Capital Bright
International Trading Co. Ltd. situee dans Ie Taipei chinois et sont expediees directement du
Vietnam aux clients du Canada. Les donnees sur les prix de vente a l'exportation, y compris les
rectifications applicables au prix a l'exportation, fournies par Fulgent dans son expose, ont servi
de base pour l'evaluation du prix a l'exportation aux fins de la decision provisoire.

[79] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix aI'exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par Fulgent avaient ete sous-evaluees avec une marge
estimative de dumping de 14,8 %, exprimee en pourcentage du prix a l'exportation.
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Pou Yuen

[80] Pou Yuen Vietnam Company Limited est constituee au Vietnam en tant que societe a
participation etrangere entiere. Les principales activites de la societe visent la fabrication et la
vente de chaussures de sport, des chaussures de tourisme synthetique ou en cuir, des chaussures
etanches, des aspirateurs et des bandes transporteuses. Pou Yuen Vietnam Company Limited a
commence officiellement ses activites au Vietnam Ie 1er novembre 1997.

[81] Les exportations destinees au Canada sont expediees du Vietnam ades clients non lies au
Canada. Les donnees sur les prix de vente al'exportation, y compris les rectifications applicables
au prix al'exportation, fournies par Pou Yuen Vietnam Company Limited dans son expose, ont
servi de base pour l'evaluation du prix aI'exportation aux fins de la decision provisoire.

[82] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix al'exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. Les
valeurs normales ont ete calculees en utilisant les benefices de Pou Yuen pour les ventes
interieures de produits connexes. On a constate que les marchandises exportees par
Pou Yuen Vietnam Company Limited avaient ete sous-evaluees avec une marge estimative de
dumping de 23,9 %, exprimee en pourcentage du prix al'exportation.

Vinh Long Footwear

[83] Vinh Long Footwear Company Limited (Vinh Long) est une societe aresponsabilite
limitee constituee au Vietnam. Vinh Long Footwear est un fabricant de chaussures. Les
principales activites de la societe consistent afabriquer et avendre des chaussures selon les
specifications de leurs clients.

[84] Les exportations destinees au Canada sont vendues par la division commerciale de
Vinh Long, Shinny East Limited, situe dans Ie Taipei chinois et sont expediees du Vietnam ades
clients non lies au Canada. Les donnees sur les prix de vente al'exportation, y compris les
rectifications applicables au prix al'exportation, fournies par la societe dans son expose, ont
servi de base pour 1'evaluation du prix al'exportation aux fins de la decision provisoire.

[85] La valeur normale moyenne ponderee a ete comparee au prix al'exportation moyen
pondere pour toutes les chaussures etanches en cause importees au Canada durant la PVE. On a
constate que les marchandises exportees par Vinh Long avaient ete sous-evaluees avec une
marge estimative de dumping de 27,4 %, exprimee en pourcentage du prix al'exportation.

Marge de dumping - autres exportateurs

[86] Dans Ie cas des exportateurs vises par l'echantillonnage qui n'ont pas repondu ala DDR
ou qui ont transmis un expose incomplet, les marges de dumping ont ete estimees en utilisant la
marge de dumping la plus elevee pour Ie Vietnam (49 %), exprimee en pourcentage du prix a
l'exportation, tel qu'il a ete determine pour les exportateurs ayant accepte de cooperer.
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[87] Dans Ie cas des exportateurs non vises par l'echantillonnage, les valeurs normales ont ete
etablies a partir de la marge de dumping moyenne ponderee estimee pour les exportateurs
vietnamiens ayant accepte de cooperer, qui ont fait l'objet d'une analyse durant l'enquete.

Marge de dumping moyenne ponderee - Vietnam

[88] Les resultats globaux revelent que 100% des chaussures etanches en cause provenant du
Vietnam avaient ete sous-evaluees avec une marge estimative de dumping de 22,5 %, exprimee
en pourcentage du prix aI'exportation

[89] L'annexe 1 presente Ie resume des marges estimatives de dumping et des droits
provisoires a payer.

RESUME DES RESULTATS - DUMPING

Periode visee par l'enquete -1 er octobre 2007 au 30 septembre 2008

Marge
Importations

Volume des
estimative de marchandises

dumping
du pays en

sous-evaluees en
Pays pourcentage du

moyenne
total des

pourcentage du
ponderee par

importations
total des

pays importations
Chine 43,9% 60,8 % 60,8 %
Vietnam 22,5 % 19,9% 19,9 %

[90] En vertu du paragraphe 35 (1) de la LMSI, Ie president est tenu de mettre fin a l'enquete
avant de rendre une decision provisoire s'il est convaincu que la marge de dumping des
marchandises d'un pays est minimale ou que Ie volume de marchandises sous-evaluees est
negligeable. Conformement au paragraphe 2 (1) de la LMSI, une marge de dumping de moins de
2 % est consideree comme etant minimale alors qu'un volume de marchandises sous-evaluees
d'un pays correspondant a moins de 3 % du total des importations est considere comme etant
negligeable.

[91] Comme l'indique Ie tableau ci-dessus, la marge estimative de dumping des chaussures
etanches en cause provenant de la Chine et du Vietnam est superieure au seuil de 2 % et n'est
donc pas minimale. De meme, Ie volume des marchandises sous-evaluees en provenance de la
Chine et du Vietnam est superieur a 3 %, et n'est donc pas negligeable.

DECISION

[92] D'apres les resultats preliminaires de l'enquete, l'ASFC a rendu, Ie 28 mai 2009, une
decision provisoire de dumping aI' egard de certaines chaussures etanches originaires ou
exportees de la Republique populaire de Chine et du Vietnam, en vertu du paragraphe 38 (1) de
la LMSI.
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DROITS PROVISOIRES

[93] Conformement au paragraphe 8 (1) de 1a LMSI, des droits provisoires seront pen;:us sur
les chaussures etanches sous-evaluees qui sont dedouanes au cours de la periode provisoire
commen<;ant Ie jour OU la decision provisoire est rendue et se terminant Ie jour OU l'ASFC decide
de clore l'enquete en vertu du paragraphe 41 (1) ou Ie jour OU Ie Tribunal rend une ordonnance
ou une conclusion en vertu du paragraphe 43 (1).

[94] Les droits provisoires sont payables par l'importateur au Canada. Les importateurs sont
tenus de payer au comptant ou par cheque certifie. Par ailleurs, ils peuvent aussi verser une
caution d'un montant egal aux droits a payer. Les importateurs doivent communiquer avec leur
bureau regional de l'ASFC s'ils desirent des renseignements supplementaires concernant Ie
paiement des droits provisoires ou Ie versement d'une caution. Si les importateurs des
marchandises en cause n'indiquent pas Ie code LMSI requis ou ne decrivent pas comme il se doit
les marchandises dans les documents de l'ASFC, une sanction pecuniaire administrative pourrait
etre imposee. Les marchandises importees sont aussi assujetties ala Loi sur les douanes. Par
consequent, Ie defaut de payer les droits dans les delais impartis entrainera l'application des
dispositions de la Loi sur les douanes relatives aux interets.

MESURES AVENIR

L'Agence des services frontaliers du Canada

[95] L'ASFC poursuivra son enquete et rendra une decision definitive d'ici Ie 26 aout 2009.

[96] Si l'ASFC est convaincue que les marchandises ont ete sous-evaluees et que la marge de
dumping n'est pas minimale, une decision definitive sera rendue. Autrement, l'ASFC mettra fin
aI'enquete et tous les droits provisoires payees ou cautions deposees seront retournes aux
importateurs.

Le Tribunal canadien du commerce exterieur

[97] Le Tribunal a commence son enquete complete sur la question de dommage cause a la
branche de production nationale. Le Tribunal devrait rendre sa decision d'ici Ie
25 septembre 2009.

[98] Si Ie Tribunal conclut que Ie dumping n' a pas cause de dommage ou ne menace pas de
causer un dommage, il sera mis fin aux procedures et tous les droits provisoires per<;us ou
cautions deposees seront rembourses. Si Ie Tribunal rend une decision de dommage, des droits
antidumping seront imposes sur les importations des chaussures en cause.

Direction des programmes commerciaux
(Programme des droits antidumping et compensateurs)

Page 16



[99] Aux fins de la decision provisoire de dumping, l'ASFC est tenue de determiner si Ie
volume reel et potentiel des marchandises en cause est negligeable. Apres la decision provisoire
de dumping, Ie Tribunal assume cette responsabilite. Conformement au paragraphe 42 (4.1) de la
LMSI, Ie Tribunal est tenu de mettre fin ason enquete concernant toute marchandise s'il
determine que Ie volume des marchandises sous-evaluees provenant d'un pays est negligeable.

DROITS RETROACTIFS SUR LES IMPORTATIONS MASSIVES

[100] Dans certaines circonstances, des droits antidumping peuvent etre imposes
retroactivement sur les marchandises en cause importes au Canada. Lorsque Ie Tribunal mene
son enquete sur Ie dommage cause ala branche de production nationale, il peut se demander si
les marchandises sous-evaluees qui ont ete importees vers la date de l' ouverture de I' enquete
constituent des importations massives sur une periode de temps relativement courte et si e1les ont
cause un dommage ala branche de production nationale. Si Ie Tribunal rend des conclusions
voulant qu'il y ait eu de recentes importations massives de marchandises sous-evaluees qui ont
cause un dommage, les importations de marchandises en cause dedouanees par l'ASFC dans les
90 jours precedant la date de la decision provisoire pourraient etre assujetties ades droits
antidumping.

ENGAGEMENTS

[101] Apres une decision provisoire de dumping, les exportateurs peuvent s'engager par ecrit a
reviser leurs prix de vente au Canada de fa<;on aeliminer la marge de dumping ou les dommages
causes par Ie dumping.

[102] Les engagements acceptables doivent porter sur la totalite ou la quasi-totalite des
exportations au Canada des marchandises sous-evaluees. Si un engagement est accepte, Ie
paiement requis des droits provisoires sur les marchandises sera suspendu.

[103] Compte tenu du temps qu'il faut pour les etudier, les propositions d'engagement par ecrit
doivent etre faites aussit6t que possible, au plus tard 60 jours apres la decision provisoire de
dumping. Vous trouverez de plus amples renseignements concernant les engagements dans Ie
Memorandum D14-1-9 de l'ASFC, disponible en ligne al'adresse :
http://www.cbsa-asfc.gc.calpublications/dm-md/d14/d14-1-9-fra.html

[104] La LMSI permet atoutes les parties interessees de presenter des observations concernant
les propositions d'engagement. L'ASFC tiendra ajour une liste des parties interessees et les
informera au cas OU une proposition d'engagement serait re<;ue. Les personnes qui desirent etre
informees doivent communiquer leur nom, adresse, numero de telephone, de telecopieur ou
adresse courriel al'un des agents dont les noms figurent sur la liste ci-apres. Les parties
interessees doivent aussi consulter Ie site Web de l'ASFC mentionne ci-apres pour tout
renseignement sur les engagements offerts durant cette enquete. Un avis sera affiche sur Ie site
Web de l'ASFC lorsqu'une proposition d'engagement sera re<;ue. Les parties interessees ont neuf
jours apartir de la date OU l'offre d'engagement est re<;ue pour presenter des observations.
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PUBLICATION

[105] Un avis de la presente decision provisoire de dumping sera publie dans la Gazette du
Canada, en vertu de l'alinea 38 (3)a) de la LMSI.

RENSEIGNEMENTS

[106] Le present Enonce des motifs a ete fourni aux personnes directement interessees par ces
procedures. Il est egalement affiche sur Ie site Web de l'ASFC al'adresse indiquee ci-apres.
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec les agents mentionnes
ci-apres:

Adresse
postale:

Centre de depot et de communication des documents
de la LMSI

Programme des droits antidumping et compensateurs
Agence des services frontaliers du Canada
100, rue Metcalfe, 11 e etage
Ottawa ON KIA OL8
CANADA

Telephone: Robert Cousineau
Veronique Pouliot

Telecopieur: 613-948-4844

613-954-7183
613-954-1641

Courriel:

Site Web:

Piece jointe

simaregistry@cbsa-asfc.gc.ca

www.cbsa-asfc.gc.callmsi

Directeur general
Direction des commerciaux
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ANNEXE 1 - RESUME DES MARGES ESTIMATIVES DE
DUMPING ET DES DROITS PROVISOIRES A PAYER

Marge Droit

Exportateur - Marchandises originaires estimative de provisoire*
de la Chine dumping

Exportateurs ayant accepte de coopirer :

Chu-Shun Shoes 26,1 % 26,1 %

Suzhou New World Rubber 8,9% 8,9%

Wuhu Hwasong Footwear Company 12,1 % 12,1 %
Limited

Wuhu Fengxue Rubber Co., Ltd 33,4 % 33,4 %

Mudanjiang Baiyue Shoemaking Company 7,8% 7,8%

Exportateurs non vises par 21,7 % 21,7 %
l'echantillonnage:

Exportateurs ayant refuse de coopirer : 52,3 % 52,3 %

Marge Droit

Exportateur - Marchandises originaires estimative de provisoire *
du Vietnam dumping

Exportateurs ayant accepte de coopirer:
Vinh Long Footwear 27,4% 27,4%
Pou Yuen 23,9% 23,9%
Fulgent Sun Footwear Co. Ltd. 14,8 % 14,8 %
Cong Ty Tnhh Stateway Vietnam 5,2% 5,2%
Exportateurs non vises par 16 % 16%
l'echantillonnage:

Exportateurs ayant refuse de coopirer : 49% 49%

* Expnme en pourcentage du pnx al'exportatlOn.

Direction des programmes commerciaux
(Programme des droits antidumping et compensateurs)

Page 19


